
 
Séance Officielle du 16 février 2018 

 
 
 
RAPPORT AU CONSEIL TERRITORIAL 
 
 

REPRISE EN RÉGIE DIRECTE, AU SEIN DU PÔLE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, 
DES MISSIONS CONFIÉES AU FRANCOFORUM 

 
 
Les élus de la Collectivité Territoriale souhaitent faire de l’institut de langue française, le 
Francoforum, un véritable levier économique de développement du territoire. 
 
Le Francoforum propose différentes formules d’immersion en langue française, tout au long de 
l’année, adaptées à la demande et aux publics concernés (scolaires, étudiants, adultes, 
particuliers). Pour les participants, l’archipel devient salle de classe, ils explorent la culture 
française à travers la pratique de la langue, les visites, la rencontre des habitants, la découverte 
de notre histoire et de notre mode de vie. C’est, en premier lieu une vitrine de l’Archipel sur le 
continent nord-américain, ainsi qu’une des portes d’entrée du territoire aux touristes et à de 
potentiels investisseurs. 
 
La Collectivité Territoriale souhaite donc reprendre la gestion directe de l’ensemble des 
missions dévolues au Francoforum, elle y adjoindra de nouveaux projets à l’avenir afin de faire 
rayonner et développer ses missions. 
 
Cette reprise progressive sera effective à compter du 1er avril 2018 et se poursuivra, au plus 
tard, jusqu’au 31 décembre 2018 ou à la dissolution de l’association. 
 
Tel est l'objet de la présente délibération. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 
         La Vice-Présidente,  

 
 
 
 
        Catherine DE ARBURN 
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Séance Officielle du 16 février 2018 
 
DÉLIBÉRATION N°35/2018 
 

REPRISE EN RÉGIE DIRECTE, AU SEIN DU PÔLE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, 
DES MISSIONS CONFIÉES AU FRANCOFORUM 

 
LE CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

 
VU  la loi organique n°2007-223 et la loi n°2007-224 du 21 février 2007 portant 
 dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-mer 

 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales 
 
VU l’avis de la commission consultative des services locaux en date du 5 février 2018 
 
SUR  le rapport de son Vice-Président 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 

A ADOPTÉ LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT 
 
Article 1 : La Collectivité Territoriale procède à la reprise en régie directe des missions de 
l’association du Francoforum. 
 
Article 2 : Le Président du Conseil Territorial, ou son représentant, est autorisé à passer tous 
actes à intervenir dans cette affaire, toutefois les dates de transfert des contrats (notamment du 
personnel), et des actifs feront l’objet de décisions ultérieures. 
 
Article 3 : La présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prescrites par la loi et 
sera transmise au représentant de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
 
 

Adopté 
18 voix pour 
00 voix contre 
00 abstention 
Conseillers élus : 19 
Conseillers présents : 14 
Conseillers votants : 18 

Transmis au Représentant de l’État 

Le 20/02/2018 
 
Publié le 20/02/2018 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Pour le Président, 
Le 1er Vice-Président, 

 
 

Bernard BRIAND 
  
 

 
 
 

 
PROCÉDURES DE RECOURS 

Si vous estimez que la présente délibération est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Territorial – Hôtel du Territoire, Place 
Monseigneur MAURER,  BP 4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Préfecture, Place du 
Lieutenant-Colonel PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 

Le recours contentieux doit être introduit dans les deux mois suivant la notification de la décision de refus (refus 
initial ou refus consécutif au rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date à laquelle le 
refus implicite de l’administration est constitué (*) 
(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente 
vaut décision de rejet implicite. 
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